OFFICE OF THE PARLIAMENTARY BUDGET OFFICER
BUREAU DU DIRECTEUR PARLEMENTAIRE DU BUDGET

August 8, 2023

The Honourable Marie-Claude Bibeau
Minister of National Revenue

Canada Revenue Agency

555 MacKenzie Avenue, 7t Floor
Ottawa ON K1A OL5

cra.minister-ministre.arc@cra-arc.gc.ca

Information Request: IRO704

Dear Minister Bibeau:

As you are likely aware, the Parliamentary Budget Officer (PBO) provides independent and non-
partisan analysis to the Senate and to the House of Commons about matters related to the nation’s
finances and the economy, the estimates, certain other government documents, and the cost of
proposals. In carrying out my mandate, | often require information held by government departments
and Crown corporations and | am entitled to free and timely access — subject to limited exceptions —
to such information under section 79.4 of the Parliament of Canada Act.

| am currently undertaking an analysis pursuant to paragraph 79.2(1)(f) of the Parliament of Canada
Act, which mandates the PBO to estimate the financial cost of any proposal that relates to a matter
over which Parliament has jurisdiction at the request of a member of the Senate or of the House of
Commons.

For this analysis, | am requesting the following information:

. For each tax-filing season since the File My Return (FMR) service was introduced (which
is the 2018 tax-filing season for the 2017 tax year), the number of letters that were sent
to invite eligible taxpayers to use FMR. Given the Budget 2023 announcement to
increase the number of eligible Canadians, please also provide the number of letters that
are expected to be sent in future years (for all tax years where this information is
available).

. For those that received an invitation letter to use FMR and did not use that method, the
number of individuals who filed a return using another method (with a breakdown by
method if possible) and the number who did not file a return (for each tax year).



. For each tax-filing season since the FMR service was introduced, the total cost incurred
to administer the service, including the cost of the invitation letters sent to eligible
taxpayers, the cost of operating the phone service allowing eligible taxpayers to auto-file
their tax return and the cost of processing the tax returns received from the eligible
taxpayers who used the service.

In order to provide the analysis to parliamentarians in a timely manner, | ask the information to be
provided to my office no later than August 24, 2023. If access to the requested information cannot
be granted by that date, a response must be provided by you or your commissioner as soon as
possible.

Should you or your staff have any questions about this information request, the analyst responsible,
Marianne Laurin can be contacted directly at Marianne.laurin@parl.gc.ca, 613-301-5191.

Attached is a reply form. It too should be filled out and returned by August 24, 2023, whether or not
you provide access to the requested information. Should you refuse to provide access to the
requested information, you or your commissioner must provide a written justification for the refusal
as required under section 79.41 of the Parliament of Canada Act.

The response letter will be posted on the PBO website and, therefore, it should not be marked
“confidential”. As well, the requested information should be attached separately. If this information is
confidential, please clearly mark it as such, either on the electronic spreadsheet or the hard copy
version.

Providing timely and effective analysis to the Senate and House of Commons and promoting greater
budget transparency and accountability are the PBO’s primary objectives. The degree to which this
is possible depends, to a large extent, on free and timely access to quality information held by
government departments. In doing so, you are assisting us in better serving the Senate, the House
of Commons, and their members.

Yours Sincerely,
%W ;m
Yves Giroux
Parliamentary Budget Officer

c.c..  Antoine Brunelle-Cété, Privy Council Office, Assistant Secretary to the Cabinet, Liaison
Secretariat for Macroeconomic Policy

Bob Hamilton, Commissioner of Revenue and Chief Executive Officer, Canada Revenue
Agency

Attachment:  Reply form for IR0704
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	Le 8 août 2023
	L'honorable Marie-Claude BibeauMinistre du Revenu nationalAgence du revenu du Canada555, avenue MacKenzie, 7ème étageOttawa (Ontario) K1A 0L5
	cra.minister-ministre.arc@cra-arc.gc.ca
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	Madame la Ministre,
	Comme vous le savez sans doute, le directeur parlementaire du budget (DPB) fournit au Sénat et à la Chambre des communes, de façon indépendante et non partisane, des analyses sur des questions relatives aux finances et à l’économie canadiennes, les budgets de dépenses et à certains autres documents, ainsi qu’au coût de certaines mesures.  Dans l’exercice de ce mandat, je dois souvent obtenir des renseignements détenus par les ministères et les sociétés d’État.  Conformément à l’article 79.4 de la Loi sur le Parlement du Canada, mon bureau a le pouvoir de prendre connaissance, gratuitement et en temps opportun – sous réserve d’exceptions limitées – des renseignements exigés.
	Je procède actuellement à une analyse en vertu du l’alinéa 79.2(1)(f) de la Loi sur le Parlement du Canada, qui confère au DPB le mandat d’évaluer le coût financier de toute mesure proposée relevant des domaines de compétence du Parlement à la demande de tout sénateur ou député. 
	Pour cette analyse, j’aimerais obtenir les renseignements suivants:
	• Pour chacune des périodes de production des déclarations de revenus depuis la mise sur pied du service Produire ma déclaration (PMD), c’est-à-dire depuis la période des déclarations de revenus de 2018 pour l’année d’imposition 2017, le nombre de lettres envoyées aux contribuables admissibles pour les inviter à utiliser le service. Étant donné l’annonce faite dans le budget de 2023 concernant l’augmentation du nombre de Canadiens admissibles, veuillez également indiquer le nombre de lettres qui devraient être envoyées dans les prochaines années (pour toutes les années d’imposition pour lesquelles l’information est disponible).
	• Parmi les contribuables qui ont reçu une lettre les invitant à utiliser le service PMD et qui ne l’ont pas fait, le nombre de personnes qui ont produit une déclaration au moyen d’une autre méthode (avec une ventilation de ces données par méthode, si possible) et le nombre qui n’en ont pas produit (pour chaque année d’imposition).
	• Pour chacune des périodes de production des déclarations de revenus depuis la mise sur pied du service PMD, le coût total de l’administration du service, y compris le coût associé à l’envoi des lettres d’invitation aux contribuables admissibles, à l’exploitation du service téléphonique permettant aux contribuables admissibles de produire automatiquement leur déclaration de revenus et au traitement des déclarations envoyées par les contribuables admissibles qui ont utilisé le service.
	Afin de fournir des analyses aux parlementaires dans des délais raisonnables, je vous demande de me fournir ces renseignements au plus tard le 24 août 2023. Si l’accès aux renseignements demandés ne peut pas être accordé avant cette date, vous ou votre commissaire devez m’en aviser aussitôt que possible.
	Si vous ou votre personnel avez des questions concernant cette demande d’information, vous pouvez communiquer directement avec l’analyste responsable, Marianne Laurin (Marianne.laurin@parl.gc.ca, 613-301-5191).
	Vous trouverez ci-joint un formulaire de réponse. Vous devez le remplir et nous le renvoyer d’ici le 24 août 2023, peu importe que vous nous fournissiez l’information demandée ou non.  Si vous refusez de donner accès aux renseignements demandés vous ou votre commissaire devez fournir par écrit les raisons justifiant le refus, comme l’exige l’article 79.41 de la Loi sur le Parlement du Canada.
	La lettre de réponse sera affichée sur le site Web du DPB et, par conséquent, ne devrait pas porter la mention « confidentiel ». Veuillez donc joindre les renseignements demandés séparément. Si ceux-ci sont considérés confidentiels, prière de l’indiquer clairement, soit sur le fichier électronique, soit sur la version papier selon le cas. 
	L’objectif principal du DPB est de fournir des analyses rapides et efficaces au Sénat et à la Chambre des communes, et ainsi promouvoir une plus grande transparence budgétaire et une meilleure reddition de comptes. Ceci repose, en grande partie, sur un libre accès, en temps opportun, à l’information de qualité détenue par les ministères. Ce faisant, vous nous aidez à mieux servir le Sénat, la Chambre des communes, les sénateurs et les députés. 
	Je vous prie d’agréer, Madame la Ministre, l’expression de mes sentiments distingués.
	Yves Giroux
	Directeur parlementaire du budget
	c.c. : Antoine Brunelle-Côté, Bureau du Conseil privé, Secrétaire adjoint du Cabinet; Secrétariat de liaison de politique macroéconomique
	 Bob Hamilton, Commissaire du Revenu et premier dirigeant, Agence du revenu du Canada
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